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ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’auteur  de  cet  amendement  considère  que  le  renvoi  à  une  négociation  entre  les
organisations  professionnelles  représentant  les  entreprises  de  manutention,  les  organisations
professionnelles représentant les ports autonomes et les organisations syndicales représentatives des
salariés du port doit être un préalable à la réforme portuaire et à l'adoption du projet de loi par le
Parlement.


